
 
 

 

Établissement : 

Nom - Prénom du candidat : 

Série (entourer) : STI2D – STL – STMG – STD2A – S2TMD – STHR – ST2S 

Enseignement de spécialité n° 1 : 

Enseignement de spécialité n° 2 : 

Le candidat présente au jury deux questions. Ces questions s’appuient sur l’enseignement de spécialité pour lequel le 
programme prévoit la réalisation d’une étude approfondie. 
(Cf. note de service du 27 juillet 2021 publiée au BOEN n° 31 du 26 août 2021 modifiée par la note de service du 26 
septembre 2023 publiée au BOEN n° 36 du 28 septembre 2023). 

 

N.B. : Ce document établi par le candidat conformément à la réglementation ne doit comporter aucune 
rature ni surcharge. Toute anomalie constatée expose le candidat à se voir refusé à l’épreuve, après 
mention sur le procès-verbal et information du chef de centre. 

 

1ère QUESTION 

Spécialité(s) concernée(s) : 

Libellé de la question : 

 

2ème QUESTION 

Spécialité(s) concernée(s) : 

Libellé de la question : 

 

Date : 

Noms et signatures des professeurs des 
enseignements de spécialité : 

 

Cachet de l’établissement :  

Signature du candidat :  

N.B. : En visant le présent document, le chef d’établissement et les professeurs ne se prononcent pas sur 
la qualité des questions préparées par le candidat ni sur son investissement dans cette préparation, mais 
attestent uniquement de sa conformité à la réglementation de l’épreuve. 
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